
ARCHIPEL DES GLÉNAN (29)

RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE 
DE LA NAVIGATION DES VNM*

APPLICATION DE CETTE RÈGLEMENTATION
Toute l’année à partir du 29 mai 2026
D’APRÈS L’ARRÊTÉ N° 2026/077

*VÉHICULE NAUTIQUE À MOTEUR : JET SKI, SCOOTER DES MERS

Zone interdite aux VNM, sauf 
pour le transit figuré sur la 
carte ci-contre.

Cale Saint Nicolas

Transit direct autorisé des VNM 
(vitesse limitée dans l’arrêté)

ZOOM


